
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

G A T T / A I R / 2 6 7 11 JANVIER 1962 

OBJET: ACCESSION PROVISOIRE DE LA SUISSE ET IB IA TUNISIE 

L'ATTENTION DES PARTIES CONTRACTANTES EST APPELEE SUR L'IMPORTANCE QUE 

PRESENTE L'ACCEPTATION A UNE DATE AUSSI EtOCHE QUE POSSIBLE DES PROCES-VERBAUX 

PROROGEANT LA VALIDITE DES DECLARATIONS DES 22 NOVEMBRE 1958 ET 12 NOVEMBRE 1959 

PORTANT ACCESSION PROVISOIRE DE LA SUISSE ET DE LA TUNISIE RESPECTIVEMENT 

(SUPPL, N* 7 , PAGE 19 ET SUPPL, N° 8 , PAGE 1 5 ) . 

LE TFBTB DE O S PROCES-VERBAUX A ETE APPROUVE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES 

A LEUR DIX-NEUVIEME SESSION (SR.19/11 ET SR.19/12) ; S ' IL EST REPRODUIT DANS LES 

DOCUMENTS L/1682 ET L/1684-, LES EXEMPLAIRES DU TRAITE ONT ETE OUVERTS A LA 

SIGNATURE AU SIEGE DU SECRETARIAT. 

LE PROCES-VERBAL RELATIF A L'ACCESSION PROVISOIRE DE LA SUISSE A ETE 

ACCEPTE PAR LE GOUVERNEMENT SUISSE AINSI QUE PAR PLUSIEURS DES PARTIES A LA 

DECLARATION DU 22 NOVEMBRE 1958. DE MEME, LE IROCES-VERBAL RELATIF A L'ACCESSION 

PROVISOIRE DE LA TUNISIE A ETE ACCEPTE PAR LE GOUVERNEMENT TUNISIEN ET PAR PLU

SIEURS DES PARTIES A LA DECLARATION DU 12 NOVEMBRE 1959. CES PROCES-VERBAUX 

SONT ENTRES EN VIGUEUR A L'EGARD DES GOUVERNEMENTS QUI LES ONT ACCEPTES, LES 

DECLARATIONS ETANT ARRIVEES A EXPIRATION LE 31 DECEMBRE 1961, IL EST URGENT QUE 

LES PARTIES AUX DECLARATIONS QUI N'ONT PAS ENCORE ACCEPTE LES PROCES-VERBAUX LE 

PASSENT SANS TARDER SI T̂-T-WR VEULENT QUE LEURS RELATIONS COMMERCIALES AVEC LA 

SUISSE ET LA TUNISIE CONTINUENT A ETRE FONDEES SUR L'ACCORD GENERAL SELON LES 

TERMES DESDITES DECLARATIONS. 

E , WYNDHAM WHITE. 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : ICITO GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : ICITO GENÈVE 


